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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATER.t'JITÉ 

ARRÊTÉ fixant, pour l'exercice 2024, le montant de la 
compensation financière relative à l'extension du «Ségur 
social» à l'ensemble des salariés du secteur, versée aux 
établissement et service gérés par le COPEP Hortense 
Bourgeois à Nevers 

N
° 

D 2025 - 9 3 5 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales; 

VU le Code la Santé Publique; 

VU le Code de la Sécurité sociale; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment le Livre Ill - Action 
Sociale et Médico-sociale mise en œuvre par des Établissements et Services; 

VU l'accord collectif, du 04 juin 2024, relatif à l'extension du Ségur, pour la 
branche sanitaire, sociale et médico-sociale privée à but non lucratif (BASS); 

VU I' Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l'agrément de certains accords de travail 
applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social 
privé à but n'on lucratif, étendu par l'arrêté du 05 Août 2024; 

VU la délibération n°9 du 24 novembre 2025, du Conseil départemental de la 
Nièvre; 

CONSIDÉRANT la nécessité pour le Département de la Nièvre d'assurer une 
application conforme de ces mesures et d'organiser la compensation 
départementale pour les établissements et services médico-sociaux sous sa 
compétence ; 

CONSIDÉRANT les éléments financiers, transmis par l'établissement; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur général adjoint des solidarités, de la 
culture et du sport; 

SUR RAPPORT de Madame la Directrice générale adjointe des solidarités, de la 
culture et du sport; 

-ARRÊT E

DGASCS - Direction de la parentalité et de l'Enfance 
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